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ADMinisTRATiOn généRALE

MinisTÈRE DE L’éCOLOgiE, 
DU DéVELOPPEMEnT DURABLE 

ET DE L’énERgiE
_

secrétariat général
_ 

Arrêté du 28  octobre  2014  modifiant l’arrêté du 24  septembre  2014 portant attribution du 
titre de chargé(e) de projet en aménagement durable des territoires à des stagiaires et à des 
élèves civils sortis en 2014 de l’École nationale des techniciens de l’équipement

nOR : DEVK1425498A

(Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie en date du 
28 octobre 2014, l’article 1er de l’arrêté du 24 septembre 2014 portant attribution du titre de chargé(e) 
de projet en aménagement durable des territoires à des stagiaires et à des élèves civils sortis en 
2014 de l’école nationale des techniciens de l’équipement, publié au Bulletin officiel du ministère de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie (no 18 du 10 octobre 2014), est modifié comme 
suit : il convient de lire : « iRiBARREn (Mathilde) », au lieu de : « RiBARREn (Mathilde) ».

OK mauvais
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